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Nos métiers 
L’entretien de vos espaces verts
• Soins des pelouses, désherbage, taille et entretien des haies et des massifs…  
• Tous les travaux de remise en état (fauchage, débroussaillage, nettoyage des sous    
   bois…), d’élagage ou d’abattage
La création d’espaces paysagers
• Préparation des sols, confection des pelouses, plantation, création d’espace minéral…
• Traitements phytosanitaires
• Pose de clôtures rigides, clôtures béton, portails, portillons, claustras…. 
Travaux de maçonnerie 
• Confection de dallage, pavés, murets, parements. Pose de mobilier urbain
Travaux de voirie légère 
• Pose de bordures béton, rondins, bornes anti-stationnement…  
  Pose de drains, de canalisations des eaux pluviales, terrassement.

Notre démarche qualité 
Des moyens techniques et des matériels professionnels nous permettent  
de garantir à nos clients des prestations de qualité.
Qualifications professionnelles Qualipaysage :
E130 – E131 : Entretien des jardins et espaces verts
P 160 : Application de produits phytosanitaires

Nos références
• Collectivités locales et territoriales, Conseils Régionaux et Généraux, Communautés  
  des communes et Communautés urbaines, Etablissements publics, PME, particuliers.
• Grandes entreprises publiques et privées : France Télécom, SNCF, EDF-GDF, Airbus,  
  Crédit Agricole …

La filière Travaux Paysagers

Un réseau
Pour répondre efficacement aux sollicitations des entreprises partenaires, les 
Entreprises Adaptées se sont organisées en filières métiers. Cette organisation, 
voulue par les dirigeants d’Entreprises Adaptées et les partenaires  
de l’UNEA, permet de :
• répondre à des appels d’offre nationaux  
• mutualiser les moyens de production  
  de plusieurs Entreprises Adaptées  
• tisser sur l’ensemble du territoire  
  un réseau de professionnels   

Une équipe 
Le service économique, en collaboration avec  
l’animateur de la filière métier, propose des  
solutions de prestations aux entreprises  
partenaires de l’UNEA. 

Une logique économique
L’Entreprise Adaptée emploie durablement 80% de salariés handicapés.  

C’est une entreprise à part entière, soumise aux mêmes contraintes de rentabilité 
et d’efficacité économique que toute autre entreprise. 

Une mission sociale
L’insertion et la promotion de la personne handicapée sont  

au centre des priorités stratégiques de l’Entreprise Adaptée.

600 Entreprises 
Adaptées 

25 000 salariés 

Ce que dit la Loi
Les entreprises de plus de 20 salariés 
sont tenues à une obligation d’emploi d’au 
moins 6% de personnes handicapées.  
Elles peuvent s’acquitter de 50% de cette 
obligation en sous traitant des activités 
vers le secteur adapté.

Le service économique de l’UNEA 
Dans ce contexte, les entreprises ont 
besoin d’une plateforme unique qui les 
accompagne dans leur recherche de 
prestataires vers le secteur adapté.  
Au sein de l’UNEA, qui regroupe et fédère 
la majorité des Entreprises Adaptées,  
le service économique se positionne 
comme une véritable interface entre les 
Entreprises Adaptées et les entreprises.

L’Entreprise Adaptée

Les filières métiers


